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associé à l’IAE et 
ancien directeur de 
discussion au CPA, 
Me Laprès apporte 
à ses clients entre-
preneurs, enga-
gés surtout dans 
les secteurs de la 
communication ou 

de la création, une double compétence en droit 
et en gestion.
Souhaitant rester toujours plus proche de 
ses clients, Me Laprès a créé un site internet 
contenant des informations utiles pratiques. 
Sa webliographie sur le cas Yahoo © LICRA 
et UEJF a été primée par la law list juridique 
« lawresearch newsletter ».
Admis au barreau dans la « common law » 
et dans le « droit civil », Me Laprès s’est 

également spécialisé dans le droit chinois de-
puis 1975,… année où il est entré comme avo-
cat dans le premier cabinet étranger à s’établir 
en Asie. En 1997, puis en 2008, la Chambre de 
Commerce Internationale à Paris a publié son 
ouvrage « Business Law in China ». Me Laprès 
est devenu ensuite un arbitre international 
reconnu par la China International Economic 

and Trade Arbitration Commission (CIETAC). Il 
a été le premier avocat français à établir une 
coopération structurelle avec un cabinet d’avo-
cats chinois,… novation qui a été citée dans le 
guide professionnel Asia Pacific Legal 500 en 
2005-2006. 
Trilingue, Me Laprès assiste ses clients en 
français, anglais et chinois (mandarin). Cette 
compétence lui permet de représenter les 
entreprises dans les arbitrages internationaux, 
notamment dans le domaine financier.
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Titulaire d’un MBA (Columbia), professeur de finance (ISC), familier des instruments et techniques utilisés par les 
institutions financières, Me D. Lapres met ces connaissances au service de victimes de délits financiers et défend leurs 
intérêts devant les tribunaux civils et correctionnels en France. 
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